




07 / 10 / 2024A Nice, le

Le Préfet des Alpes-Maritimes, titulaire du 
droit de préemption urbain institué par 
les articles L210-1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme, renonce à l’exercice du droit 
de préemption urbain sur la vente objet 
de cette DIA.

Pour le Préfet par délégation,
Pour le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer par 
subdélégation,

L’Adjoint au chef du pôle
Logement Social et Foncier

Arnaud MAGRIN


